
LE CPAS ATTRIBUE 38.864 € POUR 12 MICRO-PROJETS HIVERNAUX

En juillet dernier, le Conseil de l’action sociale a marqué son accord pour le 
lancement de l’appel à micro-projets hivernal 2024, ayant pour thématique 
spécifique « l’aide matérielle hivernale aux personnes les plus précarisées ». 

Le Président, Philippe Van Cauwenberghe : « Le CPAS de Charleroi soutient 
les associations qui œuvrent auprès des personnes en situation de 
précarité, particulièrement durant l’hiver, une période souvent plus difficile 
pour les plus vulnérables. Depuis l’année dernière, nous avons élargi notre 
soutien à des initiatives visant à offrir des moments de joie aux enfants 
fragilisés à l’occasion des fêtes de fin d’année, afin de leur rendre cette 
période plus chaleureuse ».

Le Comité Spécial de l’Action Collective a examiné les candidatures et a 
décidé à l’unanimité de soutenir 12 micro-projets. Cette décision a été 
approuvée par le Bureau permanent en sa séance du 14 novembre 2024. 
Voici la liste des lauréats :

•  L’ASBL « Mathias » à raison de 3.500,00€ et leur projet « Noël pour tous ».

•  L’ASBL « Bithume » à raison de 3.497,18€ et leur projet « Distribution     
    itinérante de soupe et kits hivernaux sur le territoire de Charleroi ».

•  L’ASBL « Château des Hamendes » à raison de 3.500,00€ et leur projet 
    « Remplis ton sac ».

•  L’ASBL « Comité Solidarité Jeunesse » à raison de 3.500,00€ et leur projet 
    « Des Nutons aux Hamendes pour Noël ».

•  L’ASBL « Formidable » à raison de 3.290,00 € et leur projet « Noël sans    
    frontières ». 

•  Le Groupe « Les Marchienn’arts » à raison de 2.541,92 € et leur projet 
    « Saint-Nicolas des enfants défavorisés ».

•  L’ASBL « Nos amis de la rue » à raison de 3.500,00€ et leur projet « Hygiène  
    et douceurs pour tous les élèves ».
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•  L’ASBL « Nos amis de la rue » » à raison de 1.540,00€ et leur projet 
    « Hygiène et douceurs pour les personnes sans abri ».

•  L’ASSOCIATION DE FAIT « Récoltes solidaires » à raison de 3.500,00€ et leur   
    projet « Place aux enfants ».

•  L’ASBL « Entraide Saint Vincent de Paul », et son site d’exploitation de   
    Couillet à raison de 3.500,00 € et leur projet « Un sourire pour chaque 
    enfant ». 

•  L’ASBL « La table ronde Belgium » » à raison de 3.495,00€ et leur projet    
    « Espoir des fêtes de fin d’année : Cadeaux et repas pour le       
    respect et la dignité des familles en difficulté ».  

•  L’ASBL « Société de Saint Vincent de Paul. Conseil Provincial du Hainaut »   
    et son siège d’exploitation de Jumet à raison de 3.500,00 € et leur  projet 
    « Un espoir pour tous ».
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